
Assises de la Forêt – Phase 2 : Concertation 

 
 

Présentation de la visite  
La visite s’est déroulée dans une forêt domaniale située 
sur le cantonnement de Liège, sur le triage de Saint-
Lambert. Cette session d’une demi-journée a été guidée 
et animée par le DNF, à savoir Nicolas Delhaye (Chef de 
Cantonnement de Liège), François Baar (attaché 
chargé des aménagements forestiers à la Direction de 
Liège), Xavier Lehane (Triage de Saint-Lambert), David 
Mullender (Triage d’Amay) & Benoit Perharpre (Triage 
de Huy). Pascal Lambert, inspecteur général du DNF a 
introduit et clôturé la visite. 

Pour cette immersion en forêt gérée par le Département 
Nature et Forêt, 60 participants étaient sur le terrain 
pour représenter leurs organisations respectives et découvrir l’approche de la gestion 
multifonctionnelle d’une forêt domaniale développée par le cantonnement de Liège. 

Lors de cette matinée, les représentants du DNF ont 
notamment abordé les sujets de la sylviculture par 
arbres objectifs, la création de cloisonnements dédiés 
à l’exploitation, le débardage à cheval, la régénération 
naturelle dans un modèle de sylviculture à couvert 
continu, la création d’un réseau de mares ou encore 
la gestion des chemins ouverts à la circulation dans le 
respect des zones de quiétude.  

Cette dernière visite immersive s’est terminée par un 
drink au lieu-dit du Pavillon Thibaut, où toutes les 
personnes présentes ont pu encore une fois échanger 
dans un cadre convivial et détendu. 

Nous remercions tous les représentants du DNF présents lors de cette demi-journée pour nous 
avoir guidé et éclairé sur leur vision des multiples enjeux liés à la gestion multifonctionnelle de la 
forêt.  

Session immersive en forêt domaniale 
Visite guidée par le DNF, dans la commune de Modave (24 mai) 

Explications sur la régénération naturelle sous couvert par 
David Mullender (DNF) 

Photo des participants à la visite 
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Les échos des Assises # 5  


